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Le 8 février 2009, les citoyennes et citoyens suisses voteront sur la reconduction de l’accord bilatéral relatif à la libre circulation des personnes avec les 25 Etats membres de l’UE et sur son extension à la Roumanie et à la Bulgarie. Il s’agit d’une décision fondamentale car la libre circulation des personnes est liée aux autres accords bilatéraux (Bilatérales I). La Suisse ne peut poursuivre la voie bilatérale, expérimentée avec succès, qu’avec un Oui. Et c’est grâce à la voie bilatérale que la Suisse pourra simultanément surmonter rapidement la récession qui s’annonce et protéger pendant la crise les travailleuses et travailleurs contre le dumping salarial et social.

1.
Situation de départ

1.1.
Regard sur l’histoire des accords bilatéraux I 

1992 - refus de l’Espace Economique Européen EEE. En décembre 1992, l’entrée de la Suisse dans l’Espace Economique Européen (EEE) a été refusée de justesse par 50,3 % des votants. Dans les années qui ont suivi, la crise économique sévère et le taux de chômage élevé ont clairement montré que l’« Alleingang », une action isolée hors de toute participation à l’Union européenne (UE), ne fait que nuire à la Suisse. En conséquence, des négociations ont été entreprises avec l’UE à propos des accords bilatéraux.

2000 - adoption des Bilatérales I et des mesures d’accompagnement contre le dumping salarial et social. En mai 2000, 67 % des citoyennes et citoyens suisses ont adopté les Bilatérales I (libre circulation des personnes, trafic aérien, transport terrestre, obstacles techniques au commerce, agriculture, recherche, marchés publics). Ces accords sont entrés en vigueur le 1er juin 2002. C’est en raison de l’introduction simultanée des mesures d’accompagnement, qui doivent protéger les travailleuses et les travailleurs du dumping social et salarial, que Travail.Suisse et ses fédérations se sont engagés en faveur des accords bilatéraux. 

2005 - Oui à l’extension de l’accord bilatéral sur la libre circulation des personnes et au renforcement des mesures d’accompagnement contre le dumping salarial et social. En septembre 2005, la population suisse a nettement accepté avec 56 % des votants l’extension de la libre circulation des personnes aux 10 nouveaux Etats membres de l’UE (Hongrie, Pologne, République tchèque, Slovaquie, Slovénie, Estonie, Lettonie, Lithuanie, Chypre, Malte) et la modification des mesures d’accompagnement dans le sens d’un renforcement important. Cette modification est entrée en vigueur le 1er avril 2006.

1.2. 
La votation du 8 février 2009 

Reconduction de la libre circulation des personnes avec l’UE. La Suisse avait négocié avec l’UE la possibilité de se prononcer une nouvelle fois sept ans après l’entrée en vigueur de la libre circulation des personnes. Durant l’été 2008, les Chambres fédérales ont décidé la reconduction de la libre circulation des personnes avec les 25 Etats membres de l’UE actuels. L’accord bilatéral sur la libre circulation des personnes est lié à l’ensemble des Bilatérales I. Si la Suisse refuse la libre circulation des personnes, les Bilatérales I ainsi que les mesures d’accompagnement contre le dumping salarial et social se voient automatiquement invalidées.

Extension de la libre circulation des personnes à la Roumanie et à la Bulgarie. En été 2008 également, le Parlement a adopté l’extension de la libre circulation des personnes aux deux nouveaux Etats membres de l’UE, la Roumanie et la Bulgarie. Comme la reconduction de la libre circulation des personnes dépend de l’extension, les Chambres fédérales ont entériné les deux objets dans un seul acte législatif. La Suisse n’admettrait pas non plus qu’un accord ne vale que pour une partie définie de son territoire et que certains cantons en soient exclus. 

Longs délais transitoires pour la Bulgarie et la Roumanie. A propos de la Roumanie et de la Bulgarie, les négociations de la Suisse avec l’UE se sont conclues sur des résultats convaincants : un contingentement est prévu jusqu’en 2016. Au-delà, en cas de forte immigration, la possibilité existe d’introduire de nouveaux contingents.

Un Non à la libre circulation des personnes entrave la lutte contre la criminalité. L’affirmation selon laquelle l’élargissement de la libre circulation des personnes à la Roumanie et à la Bulgarie ouvre la porte à une augmentation de la criminalité est fausse et populiste. Aujourd’hui déjà, les citoyennes et citoyens de l’UE peuvent entrer en Suisse pour trois mois sans visa, c’est-à-dire sans contrôle particulier. L’extension de la libre circulation des personnes n’y changera rien. Au contraire, le refus de la libre circulation des personnes mettrait en danger la collaboration internationale de la police suisse et compliquerait le travail à l’encontre de la criminalité en Suisse.

2. Les Bilatérales I : importantes pour l’économie et les places de travail en Suisse 

· La libre circulation des personnes a fortement stimulé la croissance économique et la création de places de travail. De 2002 à 2008, la Suisse a vécu une période de croissance économique comme elle n’en avait plus vu depuis des dizaines d’années, avec notamment la création de 250'000 places de travail. Contrairement aux phases de croissance antérieures, la libre circulation des personnes a permis d’éviter le manque de spécialistes, ce qui a également profité aux travailleuses et les travailleurs en Suisse.

· En Suisse, une place de travail sur trois dépend des Bilatérales. Une place de travail sur trois dépend de nos relations économiques avec l’UE, où sont acheminées les deux tiers de toutes les exportations suisses. Exprimées en chiffres, ces dernières représentent un montant de 127 milliards de francs. L’intensité des relations commerciales avec l’UE produit un effet direct sur les places de travail de la branche de l’exportation (entreprises exportatrices, sous-traitants et livreurs).

· Les Bilatérales représentent un facteur économique de première importance pour la Suisse. Grâce aux Bilatérales, la Suisse bénéficie d’un accès au marché intérieur européen qui représente un potentiel de 490 millions de consommateurs. Depuis 2002, date de l’entrée en vigueur des Bilatérales, c’est-à-dire depuis six ans, les relations commerciales avec l’UE ont augmenté de 6 % par an. L’effet bénéfique des relations florissantes avec l’UE sur le bien-être de la population suisse n’est plus à démontrer. 
· Egalité de traitement pour l’économie suisse grâce aux Bilatérales. A travers les Bilatérales, l’économie suisse profite elle aussi d’un libre accès au marché intérieur européen. L’accord sur les obstacles techniques au commerce permet en une seule procédure de mettre en vente un produit sur tout le marché européen, ce qui réduit les coûts pour l’industrie suisse (machines, chimie, horlogerie, etc.). L’accord sur les marchés publics permet aux entreprises suisses de faire des offres à armes égales dans toute l’UE. Chaque année en Europe, le secteur public dépense plus de 1'500 milliards de francs pour la construction ainsi que pour l’achat de biens et de services. Cela représente un potentiel important de mandats pour les entreprises suisse et la création de nombreuses places de travail.

La suppression des Bilatérales aurait des effets dévastateurs pour l’économie suisse. Les conséquences pour les places de travail en Suisse seraient fatales. En raison des désavantages concurrentiels, de nombreuses places de travail de l’économie d’exportation seraient délocalisées à l’étranger. Le nombre de chômeurs se mettrait à flamber et la Suisse pourrait sombrer dans une longue phase de difficultés économiques comme durant les années 90. Seul un Oui à la libre circulation des personnes et à la poursuite de la voie bilatérale permettra à la Suisse de surmonter rapidement la récession qui s’annonce.

3. Les mesures d’accompagnement : protection réussie contre le dumping salarial et social 

· Le marché suisse du travail est contrôlé comme jamais. Les mesures d’accompagnement contre le dumping salarial et social ont été introduites en 2002, en même temps que la libre circulation des personnes. Grâce à elles, on a créé dans chaque canton et au niveau fédéral des commissions tripartites composées de représentants des autorités, des employeurs et des syndicats. Ces commissions contrôlent le marché du travail et prennent des sanctions lorsqu’elles constatent des abus. En outre, elles peuvent instaurer des salaires minimaux. Les mesures d’accompagnement permettent le contrôle du marché suisse du travail comme jamais auparavant.

· Contrôles efficaces contre le dumping salarial et social. A partir du 1er janvier 2010, le dumping salarial et social fera l’objet de 27'000 contrôles annuels (au lieu de 22'500), effectués par 180 inspecteurs (au lieu de 150). Environ 70'000 travailleuses et travailleurs seront soumis à ces contrôles. Calculée sur une période de cinq ans, la vérification portera sur plusieurs centaines de milliers de rapports de travail. Grâce à ces contrôles, de nombreux abus dans des branches soumises à des conventions collectives déclarées de force obligatoire, comme par exemple la construction, le second œuvre ou l’hôtellerie, ont déjà pu être découverts et sanctionnés. La sanction déploie aussi un effet positif sur le taux de récidive des entreprises mises à l’amende, taux qui se monte aujourd’hui à 6 % seulement. De plus, la Confédération prend en charge les coûts des contrôles auprès des travailleuses et travailleurs étrangers qui ne travaillent que durant une période limitée auprès d’un employeur suisse. La dernière lacune du mécanisme de contrôle est ainsi comblée et le système en sort renforcé.

· A l’avantage des travailleurs : augmentation des contrats collectifs et des contrats-types de travail. Ces dernières années, grâce à la libre circulation des personnes, d’importantes conventions collectives de travail (CCT) ont été déclarées de force obligatoire. Ces dernières contiennent des conditions minimales contraignantes de salaires et de travail qui valent pour tous les travailleurs et employeurs de la branche. Par exemple, on a déclaré de force obligatoire la CCT de la branche du nettoyage de la Suisse alémanique et de la Suisse romande, la CCT de la sécurité et la CCT de la menuiserie. Un progrès important se réalisera en 2009 avec la déclaration de force obligatoire de la CCT du travail temporaire, qui couvre environ 240'000 travailleuses et travailleurs. On peut aussi se réjouir du progrès accompli à l’égard des employés de maison : un contrat-type de travail (CTT) fédéral contenant des salaires minimaux obligatoires entrera prochainement en vigueur dans cette branche. La réalisation des mesures d’accompagnement sous la forme de déclarations de force obligatoire de CCT et l’établissement de CTT comportant des salaires minimaux augmente la sécurité des travailleuses et travailleurs à l’égard du dumping salarial et social et se révèle tout à leur avantage.

· Forte influence des syndicats en faveur des travailleuses et travailleurs. La réalisation des mesures d’accompagnement donne l’occasion aux syndicats d’entreprendre des tâches importantes et de gagner en influence. Les syndicats représentent les intérêts des travailleuses et des travailleurs au sein des commissions tripartites cantonales et fédérale. Dans le cadre des commissions paritaires, ils se chargent des contrôles dans les branches couvertes par des CCT déclarées de force obligatoire et sanctionnent les employeurs fautifs. Les nombreuses nouvelles CCT démontrent que les syndicats se font entendre et réussissent à persuader les employeurs de négocier des solutions dans le sens du partenariat social.
En même temps que les Bilatérales, toutes les mesures d’accompagnement en faveur de la protection des travailleuses et travailleurs contre le dumping salarial et social perdraient leur fondement. La suppression des mesures d’accompagnement serait catastrophique pour les travailleuses et les travailleurs en Suisse. Cette constatation est particulièrement pertinente en ces périodes économiquement difficiles entraînant un chômage croissant. Nous savons tous en effet qu’en cas de croissance du chômage, les conditions de travail sont sous pression. Sans possibilités de contrôle ni de sanction, nous devrions assister les bras ballants à l’abandon de toute exigence en la matière. Seul un oui à la libre circulation des personnes permet de maintenir les mesures d’accompagnement et d’éviter une grande insécurité sur le marché du travail suisse.

4.
Résumé : oui à la libre circulation des personnes 

Travail.Suisse dit oui à la reconduction et à l’extension de la libre circulation des personnes car :

· Seul le oui à la libre circulation des personnes permet de surmonter rapidement la récession qui s’annonce. Le oui sécurise les accords bilatéraux conclus avec l’UE. Le libre accès au marché intérieur européen est extrêmement important pour l’économie suisse. Un tiers des places de travail se rattache directement ou indirectement aux Bilatérales. La suppression des accords bilatéraux menace de plonger la Suisse dans une longue période de difficultés économiques conjuguées à un haut taux de chômage.

· Seul le oui à la libre circulation des personnes, à laquelle les mesures d’accompagnement contre le dumping salarial et social sont directement liées, peut empêcher l’émergence d’une grande insécurité sur le marché du travail suisse. Un non entraînerait la disparition des inspecteurs et la réduction des contrôles et des sanctions sur le marché du travail. C’est justement dans des temps difficiles au plan économique que les conditions de travail sont sous pression. Le défaut d’un système de contrôle et de sanction signifierait l’abandon de toute exigence en la matière.

Annexe 1 : survol des mesures d’accompagnement

Lors de l’entrée en vigueur des Bilatérales I en 2002, le légistateur a mis en place les mesures d’accompagnement suivantes :

Loi sur les travailleurs détachés : la loi sur les travailleurs détachés oblige les employeurs étrangers, qui envoient des salariés en Suisse dans le cadre d’une prestation de service transfrontalière, à respecter les conditions minimales de travail et de salaire prescrites par le droit suisse en la matière.
Simplification de la procédure de déclaration de force obligatoire des conventions collectives de travail : en cas de sous-enchère salariale répétée et abusive, les dispositions d’une convention collective de travail qui concernent les salaires minimaux, la durée du travail et l’exécution paritaire peuvent être plus facilement déclarées de force obligatoire.
Contrats-types de travail fixant des salaires minimaux : en cas de sous-enchère salariale abusive et répétée dans les branches où il n’existe pas de convention collective de travail, des contrats-types de travail peuvent être promulgués pour établir des salaires minimaux obligatoires. 

Les commissions tripartites sont les organes compétents pour la réalisation des mesures d’accompagnement. Au plan fédéral ainsi que dans chaque canton, il existe une commission tripartite qui est constituée de représentants des travailleurs, des employeurs et des autorités. Elle est chargée d’observer le marché du travail, de contrôler le respect des conditions de travail et de salaires obligatoires, d’annoncer les infractions aux autorités cantonales d’exécution et de prendre des mesures (contrats-types de travail ou déclaration simplifiée de force obligatoire des conventions collectives). 

Dans la perspective de l’extension de la libre circulation aux dix nouveaux Etats membres de l’UE le 1er juin 2006, les mesures d’accompagnement ont été particulièrement renforcées. Les points essentiels sont les suivants :

· Jusqu’à 150 inspecteurs sont nommés pour effectuer dans les cantons les contrôles contre le dumping salarial et social, contrôles qui se montent annuellement à 22'500.

· Les sanctions contre les employeurs étrangers qui enfreignent nos lois sont durcies. Ces employeurs peuvent plus facilement être exclus du marché du travail suisse (lorsque par exemple ils ne paient pas des amendes exécutoires).

· La procédure de déclaration de force obligatoire des conventions collectives de travail est encore simplifiée.

· Les employeurs étrangers qui détachent temporairement des salariés en Suisse doivent faire une déclaration écrite aux autorités cantonales compétentes portant sur l’identité de ces derniers, leur activité, lieu de travail, etc.

· Les aspects importants du contrat de travail (comme le salaire ou la durée du travail) doivent être communiqués par écrit aux travailleuses et aux travailleurs.

· Les travailleurs temporaires sont mieux protégés. 

Annexe 2 : délais transitoires
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